Conseil Municipal du 16 décembre 2009

L'an deux mille neuf, le seize décembre à vingt heures, le Conseil Municipal légalement convoqué (le 10 décembre 2009) s'est réuni en Mairie de Saint-Egrève, Salle du Conseil, sous la présidence de : Madame Catherine KAMOWSKI, Maire.

La séance a été publique.

Etaient présents : 

Catherine KAMOWSKI, Daniel BOISSET, Evelyne JOYAUD, Emmanuel ROUX, Geneviève REYNIER, Jean-Louis TIRARD, Catherine HADDAD, Pierre PAILLARDON, Jacqueline PAULHAN, Antoine FRISARI, Geneviève DUCARRE, Gilles EYMERY, Claire JOURDAN-SESTIER, Roger GENEVOIS, Marie-France VINAY, Ridha BEN KAAB, Corinne MEUNIER, Benjamin COIFFARD, Jeanne FORESTIER, Laurence FROISSARD, Evelyne CASSANELLI, Stéphane COLSON, Janine SAINT-SULPICE, Olivier GONNARD, François TARRICONE, Tania BUSTOS, Jacques STOLZENBERG, Eric AYRAULT,Mathilde DUBESSET, Jean-Pierre MOY

Etaient excusés :

	· Bernard BRESO
	qui donne procuration à
	Emmanuel ROUX

	· Laurent MORELLE
	qui donne procuration à
	Jacqueline PAULHAN 

	· Véronique JAUBERT
	qui donne procuration à
	Catherine HADDAD


LE TEXTE INTEGRAL DE CES DELIBERATIONS

PEUT ETRE CONSULTE AU SERVICE ACCUEIL DE LA MAIRIE

1. FINANCES - BUDGET PRIMITIF 2010 - BUDGET PRINCIPAL VILLE

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

· APPROUVE par chapitre le Budget Primitif Principal 2010 de la Ville qui s’équilibre en dépenses et en recettes :

	· Section de Fonctionnement


	24 418 244,18  €uros
	

	· Section d’Investissement


	 7 834 888,00 €uros 
	


	RESULTAT DU VOTE
	

	· Contre
	6
	Janine SAINT-SULPICE, Olivier GONNARD, François TARRICONE, Tania BUSTOS, Jacques STOLZENBERG, Eric AYRAULT,

	· Abstention
	2
	 Mathilde DUBESSET, Jean-Pierre MOY

	· Pour
	25
	


2.FINANCES- BUDGET PRIMITIF 2010 - BUDGET VILLE ANNEXE ECONOMIQUE "GESTION LOCATIVE ET AMENAGEMENT DE ZONES"

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

· APPROUVE par chapitre le Budget Primitif 2010 de la Ville Annexe Economique "Gestion locative et aménagement de zones" qui s’équilibre en dépenses et en recettes :

	· Section de Fonctionnement


	 294 667 €uros
	

	· Section d’Investissement


	 142 155 €uros
	


	RESULTAT DU VOTE
	

	· Contre
	6
	Janine SAINT-SULPICE, Olivier GONNARD, François TARRICONE, Tania BUSTOS, Jacques STOLZENBERG, Eric AYRAULT,

	· Abstention
	2
	 Mathilde DUBESSET, Jean-Pierre MOY

	· Pour
	25
	


3. FINANCES- BUDGET PRIMITIF 2010 - BUDGET VILLE ANNEXE EAU

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

· APPROUVE par chapitre le Budget Primitif 2010 de la Ville Annexe Eau qui s’équilibre en dépenses et en recettes :

	· Section de Fonctionnement


	 1 895 450 €uros
	

	· Section d’Investissement


	 498 550 €uros
	


	RESULTAT DU VOTE
	

	· Contre
	6
	Janine SAINT-SULPICE, Olivier GONNARD, François TARRICONE, Tania BUSTOS, Jacques STOLZENBERG, Eric AYRAULT, 

	· Abstention
	2
	Mathilde DUBESSET, Jean-Pierre MOY

	· Pour
	25
	


4.TARIFS DE L'EAU A COMPTER DU 1ER JANVIER 2010

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

· ADOPTE les tarifs de vente de l'eau potable à compter du 1er janvier 2010 selon les montants figurant au tableau ci-après :

	
	TARIFS 

à compter du 1er janvier 2010  en H.T. 

	Prix de l'eau au M3
	0,7729 €

	Frais fixe consommation inférieure ou égale à 500 m3
	11,04 €

	Frais fixe consommation supérieure à 500 m3
	46,21 €

	Ouverture de contrat (abonnement)
	37,95 €

	Location et entretien compteur  D.N. 15 mm
	8,11 €

	Location et entretien compteur  D.N. 20 mm
	9,51 €

	Location et entretien compteur  D.N. 25 mm
	23,31 €

	Location et entretien compteur  D.N. 30 mm
	23,96 €

	Location et entretien compteur  D.N. 40 mm
	40,60 €

	Location et entretien compteur  D.N. 50 mm
	74,99 €

	Location et entretien compteur  D.N. 60 mm
	83,86 €

	Location et entretien compteur  D.N. 80 mm
	91,02 €

	Location et entretien compteur  D.N. 100 mm
	107,49 €

	Location et entretien compteur  D.N.50/20 mm
	138,10 €

	Location et entretien compteur  D.N. 150 mm
	237,81 €


· PRECISE que ces tarifs sont assujettis au taux de TVA de 5,5 %

· PRECISE que le remplacement de compteur d'eau suite à une détérioration due à une négligence de l'abonné sera facturé à l'abonné selon le tarif d'achat de l'appareil majoré d'un forfait de dépose/repose de 2 heures d'intervention d'agent technique.

	RESULTAT DU VOTE
	

	· Contre
	6
	Janine SAINT-SULPICE, Olivier GONNARD, François TARRICONE, Tania BUSTOS, Jacques STOLZENBERG, Eric AYRAULT, 

	· Abstention
	2
	Mathilde DUBESSET, Jean-Pierre MOY

	· Pour
	25
	


5.FINANCES - VOTE DES TAUX D'IMPOSITION POUR L'ANNEE 2010

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, 

· DECIDE d'appliquer aux taux des 3 taxes un coefficient de variation proportionnelle égale à 1 et d’adopter pour l'année 2010, les taux ci-après :

	
	TAUX 2010

	Taxe d'Habitation   (TH)
	14,50

	Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties   (TFPB)
	22,53

	Taxe Foncière sur les Propriétés Non Bâties   (TFPNB)
	79,40


	RESULTAT DU VOTE
	

	· Abstention
	6
	Janine SAINT-SULPICE, Olivier GONNARD, François TARRICONE, Tania BUSTOS, Jacques STOLZENBERG, Eric AYRAULT

	· Pour
	27
	


6.CONVENTION TRIPARTITE ENTRE LA COMMUNE DE SAINT-EGREVE, LE CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE ET L’ASSOCIATION FAMILIALE DE SAINT-EGREVE

Le Conseil Municipal après avoir délibéré,

· Adopte la convention cadre tripartite temporaire d’une durée de 6 mois

· Autorise Madame le Maire à signer la convention cadre tripartite temporaire et ses annexes avec l’Association Familiale de Saint-Égrève.

	RESULTAT DU VOTE
	

	· Contre
	6
	Janine SAINT-SULPICE, Olivier GONNARD, François TARRICONE, Tania BUSTOS, Jacques STOLZENBERG, Eric AYRAULT

	· Pour
	27
	


7.CONVENTION ENTRE LA COMMUNE ET LA MJC DE SAINT-EGREVE

Le Conseil Municipal après avoir délibéré,

· Adopte la convention cadre temporaire d’une durée de 6 mois

· AUTORISE Madame le Maire à signer la convention cadre temporaire et ses annexes avec la MJC de Saint-Égrève.

	RESULTAT DU VOTE
	

	· Contre
	6
	Janine SAINT-SULPICE, Olivier GONNARD, François TARRICONE, Tania BUSTOS, Jacques STOLZENBERG, Eric AYRAULT

	· Pour
	27
	


8.CONVENTION CADRE ENTRE LA VILLE ET LA CONFEDERATION SYNDICALE DES FAMILLES

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

· AUTORISE Madame le Maire à signer la convention cadre à intervenir avec la Confédération Syndicale des Familles de Saint Egrève.

	RESULTAT DU VOTE
	

	Délibération adoptée à l'unanimité


9.FINANCES- SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT- 2010

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

· REPARTIT les subventions de fonctionnement (article 65748) telles que détaillées en annexe à la présente délibération.

· VOTE la subvention de fonctionnement au CCAS (article 657362) pour un montant de 725 198 €uros.

	RESULTAT DU VOTE
	

	· Abstention
	6
	Janine SAINT-SULPICE, Olivier GONNARD, François TARRICONE, Tania BUSTOS, Jacques STOLZENBERG, Eric AYRAULT, 

	· Pour
	27
	


10.FINANCES- DÉCISION MODIFICATIVE N°2  – EXERCICE 2009 - BUDGET PRINCIPAL VILLE

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré

· APPROUVE la Décision Modificative N°  du Budget Principal Ville de l'exercice 2009 qui s'équilibre en dépenses et en recettes :

	· A la section de fonctionnement  au montant de
	414 376,85 €uros

	
	

	· A la section d’investissement 
	79 617,00 €uros


	RESULTAT DU VOTE
	

	Délibération adoptée à l'unanimité


11.FINANCES- DÉCISION MODIFICATIVE N°2 – EXERCICE 2009 - BUDGET VILLE ANNEXE EAU

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré

· APPROUVE la Décision Modificative N°  du Budget Ville Annexe Eau de l'exercice 2009 qui s'équilibre en dépenses et en recettes :

	· A la section de fonctionnement au montant de
	 0 €uros

	
	

	· A la section d’investissement 
	0 €uros


	RESULTAT DU VOTE
	

	Délibération adoptée à l'unanimité


12.FINANCES- ATTRIBUTION D'UNE INDEMNITE DE CONSEIL AU TRESORIER PRINCIPAL DE SAINT EGREVE

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré

· DECIDE de verser l'indemnité de conseil au Trésorier Principal de Saint Egrève à hauteur de 45 % du taux maximum

	RESULTAT DU VOTE
	

	Délibération adoptée à l'unanimité


13.FINANCES- CREANCES IRRECOUVRABLES- BUDGET VILLE ANNEXE ECONOMIQUE "GESTION LOCATIVE ET AMENAGEMENT DE ZONES"

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

· DECIDE de procéder à l'admission en non-valeur des titres irrécouvrables suivants :

	· Budget ville annexe Economique
	79 640,23 €uros

(TVA) 12 271,94€

pour mémoire
	


· DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget de l'exercice 2009.

	RESULTAT DU VOTE
	

	Délibération adoptée à l'unanimité


14.FONCIER- CESSION GRATUITE A RESEAU FERRE DE FRANCE (RFF) DES PARCELLES DE TERRAIN CADASTREES BO 77, BP 31, BP 48 ET BN 31 REPRESENTANT UNE SUPERFICIE TOTALE D'ENVIRON 11 405 m²

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

· DECIDE de céder gratuitement les parcelles BO 77, BP31 et 48 ainsi que la BN 31 d'une superficie totale de 11 405 m² à Réseau Ferré de France (RFF).

· AUTORISE Madame le Maire à signer l'ensemble des documents et des actes relatifs à cette cession,

· DIT que le notaire de la Ville sera la SEARL DESCHAMPS, 5, Avenue du Médecin Général Viallet à SAINT EGREVE.

	RESULTAT DU VOTE
	

	Délibération adoptée à l'unanimité


15.FONCIER – CESSION DE TERRAIN PARCELLE CADASTREE SECTION BD N°52 POUR L'AMENAGEMENT DE LA RUE ADOLPHE MUGUET

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

· DECIDE de procéder à l'acquisition de la parcelle de terrain de 33 m² environ à détacher de la parcelle cadastrée section BD n° 52, appartenant à Mme COLOMBIER Monique, au prix de 800 €,

· AUTORISE Madame le Maire à signer tous les documents nécessaires à la réalisation de l'opération et à la régularisation de l'acte notarié,

· DIT que le notaire de la Ville sera la SEARL DESCHAMPS, située 5, Avenue Médecin Général Viallet à Saint-Egrève.

	RESULTAT DU VOTE
	

	· Abstention
	2
	J. Forestier, J. Paulhan

	· Pour
	31
	


16.ENQUETE PUBLIQUE- AMENAGEMENT DE LA ZAC VENCE ECOPARC – DOSSIER AU TITRE DE LA LOI SUR L'EAU

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

· EMET un avis favorable sur le dossier d'enquête publique, au titre de la loi sur l'eau, pour le projet d'aménagement de la ZAC de Vence Ecoparc.

	RESULTAT DU VOTE
	

	Délibération adoptée à l'unanimité


17.REHABILITATION-EXTENSION DE L'EHPAD MAISON DU LAC – CONVENTIONS AVEC LA SCIC  

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, 

· APPROUVE les modalités de financement du projet d'extension-réhabilitation de la Maison du Lac incluant le versement d'une subvention d'équipements de 400 000 € 

· AUTORISE Madame le Maire à signer la convention de financement et tout document relatif à cette opération.

	RESULTAT DU VOTE
	

	Délibération adoptée à l'unanimité


18.TRAVAUX- DECLARATION PREALABLE POUR CONSTRUCTION D’UNE CABANE BOIS AU CPE DE ROCHEPLEINE

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

· AUTORISE Madame le Maire à déposer une déclaration préalable exemptée de permis de construire. 

· AUTORISE Madame le Maire à signer l’ensemble des documents nécessaire à cette demande.

	RESULTAT DU VOTE
	

	Délibération adoptée à l'unanimité


19.DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DE L'AGENCE DE L’ Environnement et de la Maitrise de l’ Energie (ADEME) POUR LA RENOVATION ENERGETIQUE de bâtiments communaux

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré

· AUTORISE Madame le Maire à solliciter une subvention au taux le plus élevé possible auprès de l'Agence De l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie, au titre de la rénovation énergétique du Centre Petite Enfance de Rochepleine, de l'Hôtel de Ville et de la maison des solidarités et des familles (MSF)

· S'ENGAGE à inscrire au budget la part restant à la charge de la Commune

	RESULTAT DU VOTE
	

	Délibération adoptée à l'unanimité


20.CULTURE- BIBLIOTHEQUE- PENALITES DE RETARD

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

· APPROUVE la modification du régime de pénalités de retard appliqué aux bibliothèques

· FIXE les montants des pénalités de retard comme suit : 

	Pour tout type de document :
	

	· Au-delà de 10 jours de retard 

· Au-delà de 20 jours de retard
	    1 €uro/document

 2 €uros/document

	· Au-delà de 30 jours de retard 
	 3 €uros/document


	RESULTAT DU VOTE
	

	Délibération adoptée à l'unanimité


21.GRENOBLE ALPES METROPOLE- RAPPORT ANNUEL D’ACTIVITES- ANNEE 2008

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

· PREND ACTE de la communication par Grenoble Alpes Métropole de son rapport annuel pour l'année 2008.

	RESULTAT DU VOTE
	

	Délibération adoptée à l'unanimité


22.RESSOURCES HUMAINES – SUPPRESSIONS ET CREATIONS DE POSTES – BUDGET VILLE

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

· DECIDE les suppressions et les créations de postes susmentionnés modifiant le tableau des effectifs de la collectivité

· AUTORISE Madame le Maire à engager les procédures correspondantes et à signer tout acte nécessaire à la prise en compte de ces dispositions

· DIT que la dépense afférente sera inscrite au Budget Communal et imputée au chapitre 012 – frais de personnel

	RESULTAT DU VOTE
	

	Délibération adoptée à l'unanimité


23.ASSOCIATION ISERE DRAC ROMANCHE - DESIGNATION DE REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL- Modification

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

· DESIGNE, 

	Titulaire
	Suppléant

	Jacqueline PAULHAN
	Emmanuel ROUX


 pour représenter la commune au sein de l'Association Isère Drac Romanche.

	
	Titulaire
	Suppléant

	Nombre de votants
	33
	33

	Votes blancs et nuls
	0
	0

	Suffrages exprimés
	33
	33

	Majorité absolue de 
	17
	17

	Ont obtenu
	J. PAULHAN

33 Voix
	E. ROUX

33 Voix


24.CULTURE- TARIFS BILLETTERIE CINEMA ET SPECTACLES 2009/2010

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

· PROPOSE d'abroger la délibération n°2009/06.06 du 7 octobre 2009.

· DECIDE d'accepter le paiement par carte M'RA pour les spectacles et le cinéma.

· MAINTIENT les tarifs des représentations de spectacles culturels, fixés lors du Conseil Municipal du 08 juillet 2009, indiqués dans les tableaux ci-dessous.

Tarifs des spectacles

	
	Tarif plein 

Saison culturelle 

2009-2010
	Tarif réduit 1

saison culturelle 

2009-2010
	Tarif 

Exonéré2

2009-2010
	Tarif scolaires³

2009/2010

	Théâtre, concert, danse
	Catégorie 1 : 15€

Catégorie 2 : 12€

Catégorie 3 : 9€
	Catégorie 1 : 12€

Catégorie 2 : 9€

Catégorie 3 : 6€ 
	0€
	Cat 1 : 6€

Cat 2 : 6€

Cat 3 : 6€

	Spectacle jeune public ou petit spectacle (conte…)


	6 €
	4 €
	0€


	4 €



	Conférences/

Documentaires


	3 €
	2 €
	0€
	2 €

	Spectacle « semaine de l’enfance »
	2 €
	2€
	0€
	


1 - de 18 ans, étudiants, groupes institutionnels minimum 5 personnes, sur réservation et présentation d'un justificatif (à partir de 10 personnes, un accompagnateur gratuit), chômeurs, personnes dont le quotient CAF ou le quotient mairie est inférieur à 620, abonnés cinéma (1 place tarif réduite offerte), cartes TTI et Alices,  chéquier Jeunes Isère, carte M'ra!. (selon la convention avec la région Rhône-Alpes)

2 - Programmateurs, journalistes, invités, accompagnateurs de groupe de plus de 10 personnes, accompagnateurs scolaires.

³  - Scolaires : maternelles, élémentaires, collèges, lycées, établissements spécialisés, accompagnés par leur professeur, séances scolaires ou publiques.

Tarifs des entrées cinéma

	
	Saison 2009-2010

	Tarif plein 
	4,70 €

	Tarif réduit5
	4,00 €

	Tarif scolaire, groupe  institutionnel6
	3,00 €

	Tarif abonnement

(5 places ou 10 places non nominatives, valables 2 ans de date à date)7
	4 € (soit 20€ ou 40€ l’abonnement)

	Tarif exonéré8
	0€

	Tarif dispositif scolaire9
	2,50€

	Tarif « fête du cinéma »10
	3,00 €


5 - de 18 ans, étudiants, chômeurs, personnes dont le quotient CAF ou le quotient mairie est inférieur à 620, cartes M'RA (selon la convention avec la  Région Rhône-Alpes)

6  - Groupes institutionnels (comités d’entreprise, associations, centres sociaux, collectivités…) minimum 5 personnes et scolaires : à partir de 10 personnes, un accompagnateur gratuit

7 - Pour un abonnement de 5 ou de 10 places de cinéma acheté, la Ville offre la possibilité de bénéficier de 5 places ou de 10 places de spectacle à tarif réduit pour la saison en cours

8 - Journalistes, invités, accompagnateurs de groupe de plus de 10 personnes.

9 - Concerne « les dispositifs nationaux « Ecole et Cinéma », « Collèges au Cinéma » et « Lycéens et apprentis au cinéma »

10 - Concerne la fête nationale telle que prévue par la Fédération Nationale du Cinéma Français

	RESULTAT DU VOTE
	

	Délibération adoptée à l'unanimité


25.VOEU- MAINTIEN DE L'EMPLOI SUR LE SITE DE L'ENTREPRISE E2V

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

· REAFFIRME son soutien au personnel d'E2V dans la conduite du plan de restructuration de l'entreprise. 

· DEMANDE des garanties sur le maintien des activités sur son site de Saint-Egrève à moyen terme ainsi que le remboursement de l'ensemble des subventions publiques perçues par l'entreprise. 

· SOLLICITE le Préfet de l'Isère pour mettre en oeuvre la démarche nécessaire. 

	RESULTAT DU VOTE
	

	Délibération adoptée à l'unanimité


Le Maire

Catherine KAMOWSKI
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